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RÉSUMÉ : 

Contexte : La littératie en santé est un enjeu déterminant de santé publique. Elle se définit par 

la motivation et les compétences des individus à accéder, comprendre, évaluer et utiliser 

l’information pour faciliter la prise de décision concernant leur santé. Elle est complémentaire 

à l’éducation thérapeutique. Actuellement, peu d’études françaises traitent la notion de littératie 

en santé. 

Objectif : Récolter les attentes individuelles et personnelles en population générale vis-à-vis 

de l’information donnée par le pharmacien concernant les produits de santé et proposer les axes 

d’un support d’information adapté. 

Méthode : Etude qualitative utilisant des questionnaires avec questions ouvertes orientées sur 

les produits de santé en général et plus spécifiquement sur les médicaments. 

Résultats : 60 questionnaires en version manuscrite et numérique déposés dans différents lieux 

afin d’avoir un échantillon hétérogène : dans deux pharmacies (une pharmacie grenobloise et 

une annécienne), dans un salon de coiffure annécien et enfin dans un cabinet médical de Voiron. 

Les personnes interrogées étaient en attente d’information concernant les effets indésirables, le 

mode d’action des produits de santé, l’efficacité de ces produits, l’existence d’alternatives 

naturelles aux traitements traditionnels mais aussi la provenance et la composition des produits 

conseillés. D’autre part, les personnes ayant répondu au questionnaire ont été en faveur de la 

création d’un support d’information dématérialisé. La tendance générale était pour la création 

d’une application, d’un site internet voire même d’une vidéo.  

Conclusion : Notre échantillon semble être en attente de conseils et d’information de la part de 

leur pharmacien : notamment des informations sur les effets indésirables, mode d’action des 

produits de santé. Ces résultats conduisent à encourager la création d’un support d’information 
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dédié à la population générale sur l’information en santé. Cela pourrait améliorer le niveau de 

littératie en santé. 

 

MOTS CLÉS : Littératie en santé, éducation thérapeutique, produits de santé, comportement 

en santé, psychologie en santé, effets indésirables, mode d’action, médecines alternatives et 

complémentaires, support d’information. 
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Abstract 

Context : Health literacy is a key public health issue. It is defined by the motivation and skills 

of individuals to access, understand, evaluate and use information to facilitate decision-making 

about their health. It is complementary to therapeutic education. Currently, few French studies 

deal with the notion of health literacy. 

Objective : Collect individual and personal expectations in the general population with regard 

to the information given by the pharmacist concerning their health products  and propose the 

axes of an adapted information support. 

Method : Qualitative study using questionnaires with open-ended questions focusing on health 

products in general and more specifically on medicines. 

Results : 60 questionnaires in handwritten and digital versions submitted in different locations 

in order to have a heterogeneous sample: in two pharmacies (one in Grenoble and one in 

Annecy), in a hairdressing salon in Annecy and finally in a Voiron doctor's surgery.  

The people interviewed were waiting for information about undesirable effects, the mode of 

action of health products, the effectiveness of these products, the existence of natural 

alternatives to traditional treatments but also the origin and composition of the recommended 

products. On the other hand, those who responded to the questionnaire were in favour of the 

creation of a dematerialised information medium. The general trend was in favour of creating 

an application, a website or even a video.  

Conclusion : Our sample seems to be waiting for advice and information from their pharmacist: 

in particular information on adverse effects, mode of action of health products.  
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These results lead us to encourage the creation of an information medium dedicated to the 

general population on health information. This could improve the level of health literacy. 

 

KEYWORDS : Health literacy, health education, health products, health behaviour, health 

psychology, adverse effects, mode of action, complementary and alternative medicine, 

information media. 
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I. Introduction : 

 

En 1946, l’OMS a donné une définition de la santé : « la santé est un état de complet bien-

être physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d’infirmité » (1) . Deccache et Meremans ont proposé une synthèse de la définition de la santé (2). 

Tout d’abord, ils distinguent le système biomédical et le système biopsychosocial.  

Le système biomédical appréhende la santé comme l’absence de maladie, qui est elle-même 

définie comme un problème organique (biophysiologique), objectivable, déterminé par une ou 

plusieurs causes qui doivent être identifiées et traitées. Le modèle biopsychosocial englobe le 

système biomédical et s’ajoutent plusieurs éléments : la santé est à la fois objective (contrôlable par 

des mesures biophysiologiques) et subjective (en tant que volet d’une construction personnelle et/ou 

sociale, variant selon les groupes et les périodes) ; la santé concerne l’individu, son entourage ainsi 

que la société.  

Depuis la création de la sécurité sociale en 1945, la santé en France est considérée comme un droit 

fondamental. Cette vision est partagée par les pays de la « vieille Europe » , en tant qu’elle prend 

racine dans 3 siècles de philosophie et d’économie politique traitant du bien-être social et de la 

façon dont richesse individuelle et richesse collective sont intriquées. 

La santé des populations est une branche importante de la santé publique. La santé publique 

est définie comme étant la discipline de la prévention, du contrôle des maladies mais aussi la 

promotion de la santé, c’est-à-dire qu’elle permet de mener des actions pour améliorer la santé 

d’une population. C’est au XVIIIème siècle qu’elle tire son origine par la prévention des 

épidémies. Puis au siècle suivant, elle commence à faire des liens de causalités entre la survenue 

des maladies et les conditions sociales à la suite du courant hygiéniste. Enfin, c’est au XXème 

siècle qu’apparaissent les dimensions politiques, économiques et administratives de la santé des 
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populations.   

En 1952, l’OMS définit la santé publique : « La santé publique est la science et l’art de 

prévenir les maladies, de prolonger la vie et d’améliorer la santé et la vitalité mentale et 

physique des individus, par le moyen d’une action collective concertée visant à : 

- Assainir le milieu ; 

- Lutter contre les maladies ; 

- Enseigner les règles d’hygiène personnelle ; 

- Organiser des services médicaux et infirmiers en vue d’un diagnostic précoce et du 

traitement préventif des maladies ; 

- Mettre en œuvre des mesures sociales propres à assurer à chaque membre de la 

collectivité un niveau de vie compatible avec le maintien de la santé. »(3) 

Cette définition évolue en 1988 : « La santé publique est un concept social et politique qui vise 

une amélioration de la santé, une plus grande longévité et un accroissement de la qualité de la 

vie de toutes les populations par le biais de la promotion de la santé, de la prévention des 

maladies ainsi que par d'autres interventions afférentes à la santé. ». La notion de population 

tient une place majeure désormais. Aujourd’hui c’est une discipline autonome s’occupant de la 

santé globale des populations sous tous les aspects : préventif, curatif, éducatif et social.  

La compréhension de la santé des populations s’est développée grâce à l’épidémiologie, mais 

aussi aux travaux de psychologie sociale et du champ récent de la psychologie de la santé.  

La psychologie de la santé vise à la compréhension puis l’accompagnement adapté des 

comportements de santé. Elle a été décrite par Matarazzo comme : « La synthèse des 

contributions éducative, scientifique et pratique de la psychologie à la promotion et au maintien 

de la santé, ainsi qu’à la prévention et au traitement des maladies et des dysfonctionnements 
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associés. » (4) (Matarazzo, 1980, p. 815). Dans la même idée, Taylor en 1991 l’a décrite comme 

suit : « la psychologie de la santé est, dans le champ de la psychologie, dévolue à la 

compréhension des facteurs psychologiques qui expliquent la manière dont les gens restent en 

bonne santé, ou pourquoi ils deviennent malades et comment ils réagissent quand ils sont 

malades ». Ces deux approches se rejoignent sur le fait que les interrogations sur la santé 

doivent être appréciées en fonction de leurs conséquences sur la personne ou le malade. La 

psychologie de la santé met en avant le rôle de l’esprit dans les causes et traitements des 

maladies. Jane Ogden dans son ouvrage « Psychologie en santé », répond à différentes 

questions (5) :  

- « Comment la maladie devrait-elle être traitée ? en s’appuyant sur la psychologie en 

santé, c’est la personne dans sa globalité qui doit être prise en charge et pas seulement 

le changement qui est apparu dans son organisme. Cette démarche peut prendre la forme 

de modification des comportements, des croyances ; 

- Quel est le rôle de la psychologie dans la santé et la maladie ? La psychologie de la 

santé voit les facteurs psychologiques comme des conséquences possibles de la maladie. 

Cependant, les facteurs psychologiques influencent l’évolution de la maladie à toutes 

les étapes de développement. ».  

- La psychologie de la santé tient selon Jane Ogden sur quatre piliers :  

- « Le modèle biopsychosocial 

- La santé et la maladie vus comme un continuum 

- Les effets directs et indirects des facteurs psychologiques sur la santé 

- La question de la variabilité » (5) 

Le modèle biopsychosocial a été conceptualisé par Engel en 1977. Ce modèle représente : 
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- Le « psycho » : c’est l’intégration du psychologique c’est-à-dire la santé en termes de 

cognition : les attentes relatives à la santé, les émotions,  

- Le « social » : c’est l’intégration de l’environnement sous-entendu les normes sociales 

le changement de comportement par une pression d’un groupe par exemple ; 

- Le « bio » : c’est l’intégration du biomédical ce dernier inclus la génétique, les lésions 

structurelles. La figure 1 permet d’avoir une synthèse du modèle biopsychosocial. 

 

Figure 1 Synthèse du modèle biopsychosocial de la santé et de la maladie (d'après Engel, 1977, 

1980) 
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La figure 2 ci-dessous permet d’expliquer le second pilier sur lequel la psychologie de la santé 

s’appuie : la santé et la maladie vus comme un continuum :  

Figure 2 La santé comme continuum et les facteurs psychologiques associés (5) 

Sur la figure 2, le déclenchement de la maladie peut être la conséquence de croyances, de 

comportements (exemple alimentation et surpoids) ; puis la recherche d’aide afin de s’adapter 

à la maladie comme le changement de comportement, le soutien social ; et enfin, les 

conséquences de la maladie pouvant conduire alors à des changements de comportement en 

santé (5).  
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Le troisième pilier explique la relation de la psychologie et la santé. Pour illustrer cette 

notion la figure 3 ci-dessous montre comment les comportements peuvent être des déterminants 

indirects de l’état de santé. L’exemple du fumeur : « je suis stressé, je vais donc fumer » ou au 

contraire sa capacité d’auto-efficacité « je pourrais m’arrêter de fumer si je voulais ». Cette 

démarche a un impact sur l’état de santé. En effet, elle suggère que l’adhésion d’une personne 

à un comportement est influencée par ses croyances et sa capacité à réaliser un comportement. 

Enfin la notion de variabilité est importante à considérer. En effet, la psychologie de la santé 

examine cette variabilité en insistant sur le rôle des comportements. 

 En effet après avoir défini ce qu’est la psychologie de la santé, il semble intéressant de 

s’interroger sur ce que sont réellement les comportements en santé. Cela permet d’être dans la 

continuité des modèles socio-cognitifs qui ont été développés (6). 

Figure 3 Psychologie et santé : voie directe et indirecte (3) 
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Dans la littérature, les modèles font le lien entre croyances, connaissances, attitudes et 

comportements.  

Afin de mieux comprendre ces comportements en santé, l’exemple du modèle de croyances 

de santé (HBM – Health Belief Model – Rosenstock, 1974) a été construit pour prédire les 

comportements sains ou à risques à partir de certains facteurs cognitifs (évaluations, 

perceptions, croyances) afin d’essayer de comprendre les réserves des patients à adopter des 

mesures préventives et à améliorer leur adhésion aux thérapeutiques. Ce modèle est appliqué 

aux impressions que peut avoir un patient de sa maladie et de son traitement. Il est fondé sur 

les croyances et motivations qu’ont les patients à se traiter. Les perceptions individuelles 

(niveau de susceptibilité à développer la maladie, de la sévérité de la maladie) dépendent du 

niveau de connaissances de la personne et ont une influence sur la perception de la menace de 

la maladie. Les perceptions individuelles des bénéfices et des obstacles à l’adoption de 

comportements ont un impact sur la probabilité d’adhérer à ce comportement. Les éléments 

déclencheurs peuvent être internes (signes cliniques perçus) ou externes (médias, interactions 

interpersonnelles) (Figure 5). 
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Figure 4 Synthèse du modèle de comportement en santé (6) 

La figure décrit les modèles de croyance en santé. Par exemple les croyances des problèmes de 

santé des personnes, les avantages et inconvénients perçus expliquent ou non l’engagement du 

comportement de promotion de santé.  

  Ensuite, ce modèle a été utilisé pour prédire les changements de comportement de 

nombreuses pathologies. Le « Health Belief Model » suggère la nécessité de quatre types de 

croyances pour que la personne soit susceptible de développer un changement : 

- La perception de sa propre vulnérabilité à la maladie,  

- La perception de la gravité de la maladie,  



23 
 

- La conviction que ce changement de comportement sera efficace contre la menace, 

- La perception que les avantages perçus sont supérieurs aux obstacles, pour la mise en 

place de l’action. 

Pour mieux comprendre les déterminants des comportements en santé, la psychologie sociale 

et de la santé se sont appuyées sur deux approches : l’approche duale et l’approche socio-

cognitive.  

Concernant l’approche socio-cognitive, les modèles sont décrits comme étant des modèles où 

la personne est un être rationnel capable de contrôler ses comportements pour atteindre ses 

objectifs. Cela sous-entend que les comportements sont essentiellement déterminés par la 

cognition c’est-à-dire des pensées conscientes comme les perceptions, les connaissances, les 

croyances. Le modèle du « Health Action Process Approach » (HAPA, Schwarzer, 1992) est 

une synthèse de différents modèles socio-cognitifs. Il propose une approche en deux phases : la 

phase volitionnelle et la phase motivationnelle. La phase motivationnelle c’est quand la 

personne va trouver des raisons à changer de comportement. La phase volitionnelle est la phase 

où la personne planifie où, quand et comment initier le comportement souhaité. Cette phase 

sous-entend une intention de changement de comportement. Le modèle HAPA est utile pour 

expliquer comment transformer l’intention en action grâce à l’identification des déterminants 

de santé (Sniehotta, Presseau, & Araújo-Soares, 2014). Les modèles socio-cognitifs peuvent 

très vite montrer leurs limites. La définition de Bargh (1994), permet d’expliquer comment le 

caractère automatique d’un processus peut être évalué par quatre caractéristiques, à savoir :  son  

aspect  non-intentionnel, son  efficience,  c’est-à-dire  le peu  d’énergie  cognitive nécessaire, 

sa  dimension  peu  contrôlable  voir  incontrôlable, c’est-à-dire  la  difficulté  à  réguler  le 

processus  à  travers  des  mécanismes  explicites,  et  enfin son  fonctionnement  en  dehors  du 
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domaine conscient  de  la personne,  c’est-à-dire l’inaccessibilité  à  l’évaluation  explicite  et 

le déroulement en dehors de l’attention de la personne. 

De fait, accompagner les changements de comportement au plan thérapeutique reste une 

entreprise complexe. 

L’éducation thérapeutique du patient vise à participer à cet accompagnement.   

C’est à Los Angeles en 1972 que Leona Miller médecin a démontré l’effet de l’éducation 

thérapeutique (7). Elle a ciblé les patients diabétiques issus de milieu défavorisés par une 

approche de pédagogie thérapeutique ainsi elle a aidé les patients à contrôler leur diabète et à 

les rendre plus autonome sans augmenter la consommation de médicaments. Ces débuts 

montrent très vite que l’éducation thérapeutique du patient (ETP) est un pilier des changements 

des comportements en santé. L’ETP est un accompagnement à l’acquisition ou au maintien de 

compétences d’auto soin et psychosociales. En effet, il y a un véritable transfert des 

compétences des soignants vers le patient. C’est une formation à la prise de décision. Cela a 

donné naissance à une nouvelle relation entre le soignant et le soigné.  

L’ETP vise à rendre le patient plus autonome en améliorant sa qualité de vie, son adhésion 

aux traitements (8). Nous sommes passés d’une relation soignant-soigné fondée sur les 

connaissances et la puissance des professionnels de santé à une relation d’échange où le patient 

a le droit de choisir, de décider, de contrôler sa maladie et ses traitements. L’éducation 

thérapeutique du patient conduit le soignant à modifier sa posture injonctive pour laisser place 

à une posture éducative correspondant à une attitude d’écoute et d’accompagnement cognitif et 

psychosocial. Une définition pertinente pour définir l’éducation thérapeutique du patient est 

celle adaptée de  l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et de Deccache et Lavendhomme: 

« L’éducation du patient est un processus continu, par étapes, intégré dans la démarche de 
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soins, comprenant un ensemble d’activités organisées de sensibilisation, d’information, 

d’apprentissage et d’aide psychologique et sociale, concernant la maladie, les traitements, les 

soins, l’organisation et procédures de soins, le traitement, les comportements de santé et ceux 

liés à la maladie, et leurs facteurs d’influence (représentations de santé et maladie, 

représentations de rôle, pouvoir sur la santé, sentiment d’efficacité, sens de la maladie et de la 

santé, etc.). Ce processus est destiné à aider le patient (et sa famille) à comprendre la maladie 

et les traitements, participer aux soins, prendre en charge son état de santé et favoriser un 

retour aux activités normales et au projet de vie. Il s’effectue entre des acteurs (institution, 

soignants, patients et familles), vise des objectifs de santé définis à partir d’aspirations et de 

besoins objectifs et subjectifs, se réalise dans un contexte institutionnel et organisationnel 

impliquant des ressources et des contraintes, utilise des méthodes et moyens éducatifs et 

nécessite des compétences et des structures de coordination » (9). 

Ce point permet d’introduire la loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoire » du 21 juillet 2009 

(HPST) (10). Cette loi a offert un cadre légal à l’éducation thérapeutique du patient.  

L’organisation des soins pour les patients commence à être optimisée par : 

- L’incitation de la coopération interprofessionnelle, 

- La création des Agences Régionale de Santé (ARS), 

- De meilleures formations pluridisciplinaires  

L’éducation thérapeutique du patient (ETP) aide le patient à se sentir acteur de sa santé. De 

là découle différents objectifs :  

- L’amélioration de l’attitude du patient face à l’acceptation de la maladie chronique et 

de son traitement et de son implication dans un cheminement de construction de projet 

de vie qui intègre la pathologie ; 
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- L’amélioration des connaissances du patient sur sa maladie et son traitement afin 

d’améliorer son implication dans sa prise en charge et la gestion de son traitement ainsi 

une meilleure maîtrise de sa vie ; 

- Le développement de certaines compétences techniques chez le patient afin qu’il puisse 

participer à ses propres soins (compétences d’auto-soin) 

- Favoriser les comportements du patient qui vont potentiellement l’aider à adhérer à la 

stratégie thérapeutique et à la prise en charge proposées, à faire des choix et mettre en 

place des stratégies d’actions adaptées aux situations rencontrées au quotidien 

(compétences psychosociales). Ces comportements garantissent l’efficacité de la prise 

en charge  

- Développer des compétences chez le patient pour assurer son « autosurveillance » et 

mieux prévenir les potentielles complications  

- Intégrer certaines habiletés sociales permettant au patient de développer une alliance 

thérapeutique avec les professionnels de santé et d’utiliser de manière optimale les 

structures de soins disponibles. 

Pour l’aider dans cette démarche, le pharmacien tient un rôle clé (11). L’éducation pour la 

santé est une obligation déontologique pour le pharmacien. Elle est inscrite dans les missions 

du pharmacien d’officine à article L. 5125-1-1 A du Code de la santé publique (12). Le 

pharmacien tient une place importante dans les missions de santé publique (13). Il est le 

professionnel de santé le plus accessible. Il peut devenir acteur d’ETP pour toutes les maladies 

chroniques relevant d’affection longue durée. C’est la raison pour laquelle il lui est confié les 

missions de santé publique pour améliorer ou maintenir l’état de santé des personnes. En effet, 

dans les suites de la loi HPST, la convention officinale affirme la position centrale du 

pharmacien pour « participer à la mission de service public de la permanence de soins, 



27 
 

concourir aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de santé 

et participer à l’éducation thérapeutique et aux actions d’accompagnement des patients » (13). 

Les missions du pharmacien évoluent sans cesse. Pour l’éducation thérapeutique du patient, il 

a d’abord été autorisé à accompagner les patients sous anticoagulants oraux, les patients 

asthmatiques, les personnes âgées polymédiquées grâce au bilan de médication partagé et, enfin 

cette année les entretiens pour les patients sous chimiothérapie orale ont été signé dans l’avenant 

n°21 à la convention nationale pharmaceutique le 29 juillet 2020. Ce dernier est présenté en 

annexe. Cette nouvelle mission est en attente de parution au Journal officiel. 

L’éducation thérapeutique du patient permet d’améliorer sa qualité de vie (c’est-à-dire 

améliorer l’état de santé) et, d’améliorer l’adhésion des patients aux traitements prescrits. Son 

objectif principal est d’aider le patient dans le parcours de la maladie, de l’aider à changer ses 

comportements en santé (11). Dans cette démarche, la « posture éducative » est la pierre 

angulaire de l’éducation thérapeutique du patient (ETP). En effet, le pharmacien relève les 

données de la santé objective du patient (données physiopathologiques, ses antécédents, ses 

médications antérieures et actuelles). Puis dans un second temps celles de la santé subjective 

c’est-à-dire la santé perçue par le patient. Et enfin, il relève les comportements de santé qui ont 

pu être développés plus haut. Cette démarche est décrite plus simplement par :  

- Savoir : partir des connaissances du patient, 

- Pouvoir : permet d’avoir les données organisationnelles (préparations des médicaments 

par exemple), 

- Vouloir : c’est la motivation à se soigner. 

De nombreuses études montrent que le manque de connaissance des patients vis-à-vis de leurs 

traitements et/ou pathologies est associé à un moins bon suivi et justifie la nécessité de 
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l’éducation thérapeutique du patient (ETP). Drouin et al ont pu étudier les connaissances des 

patients sur les anticoagulants : seulement 39% font le lien entre la prise d’anticoagulant et la 

prévention d’embolie artérielle systémique ou d’accident vasculaire cérébrale (14). Une autre 

étude de Soranio et al, concernant les connaissances des patients asthmatiques, montre que 

seulement 17,6% savent que la corticothérapie inhalée sert à réduire l’inflammation (15). Pour 

pallier au manque de connaissance, de nombreuses études montrent l’efficacité de l’éducation 

thérapeutique du patient (ETP) pour des pathologies chroniques étudiées. Une méta-analyse a 

été conduite en 2009 par Netgen et montre les améliorations qui ont pu être observées grâce à 

l’éducation thérapeutique du patient (ETP) (16). L’adhésion au traitement est un bon indicateur 

de la bonne mise en place de l’éducation thérapeutique du patient.  

Des difficultés peuvent être rencontrées par exemple la barrière de la langue. Une méta-analyse 

menée par Elizabeth Manias et Allison Williams suggère qu’il faudrait mener des études 

incluant différents facteurs qui sont susceptibles d’améliorer le comportement des patients (17). 

En effet, cet aspect est non négligeable dans notre pratique quotidienne. La clé d’une bonne 

prise en charge globale est l’adaptation. Le professionnel de santé doit être en capacité de 

s’adapter au patient qu’il prend en charge mais également aux conditions extérieures. 

Il parait maintenant indispensable d’aborder la littératie en santé qui met en avant les 

compétences et les motivations des patients : les deux étant complémentaires pour une prise en 

charge optimale du patient. 

Les compétences cognitives en santé sont définies comme étant «la mesure dans 

laquelle l’individu a la capacité d’obtenir, traiter et comprendre les informations de base en 

matière de santé et le fonctionnement des services nécessaires lui permettant de prendre une 

décision appropriée pour sa santé. »(18)  
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Ce concept a émergé, dans les années 1990, dans un contexte de médicalisation croissante et 

d’une tendance à l’autonomisation des patients. 

Trois types de compétences en santé ont été développées : 

- « Prose literacy » : Compréhension de textes suivis 

- Par exemple : Lire un texte informatif sur le diabète 

- « Document literacy» : Compréhension de textes schématiques 

- Par exemple : Comprendre un schéma expliquant risques de neuropathie lié au 

diabète 

- « Numeracy » : Compréhension de textes au contenu quantitatif  

- Par exemples : Lire un carnet de suivi glycémique 

 Trois niveaux de compétences en santé sont nécessaires : 

- Niveau fonctionnel : aptitudes en lecture et en écriture nécessaires pour faire face aux 

situations quotidiennes 

- Par exemple : lire un carnet d’anticoagulation 

-  Niveau interactif : aptitudes plus avancées permettant d’être pro-actif dans la recherche 

d’information et dans la communication 

- Par exemple : s’informer sur le web à propos des complications de la fibrillation 

auriculaire 

- Niveaux critique : aptitudes encore plus avancées permettant une analyse critique de 

l’information et un contrôle plus étendu sur sa santé  

- Par exemple : discuter de l’indication et des risques liés à une anticoagulation 

Les compétences en santé sont étroitement liées à la littératie en santé.  

La littératie en santé a désormais toute sa place en termes de compétence de gestion des 

informations. C’est dans les années 1970 qu’elle apparait. La « Littératie en santé ou health 
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literacy » est défini plus précisément comme : « La littératie en santé, intimement liée à la 

littératie, représente les connaissances, la motivation et les compétences permettant d’accéder, 

comprendre, évaluer et appliquer de l’information dans le domaine de la santé ; pour ensuite 

se forger un jugement et prendre une décision en termes de soins de santé, de prévention et de 

promotion de la santé, dans le but de maintenir et promouvoir sa qualité de vie tout au long de 

son existence » (19). La figure 5 ci-dessous représente la synthèse de cette définition par 

Sørensen et al. 

Figure 5 Schéma modélisant la littératie en santé par Sørensen et al 2012 

A l’aide de ce modèle, nous remarquons que la littératie en santé s’inscrit au niveau de 

l’individu et de ses propres soins de santé mais également dans des interactions avec la 

communauté pour : la promotion de la santé (il y a un aspect collectif), incluant lui-même celui 
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de la prévention et des soins à travers l’éducation thérapeutique du patient. Tout ce processus 

est intimement lié à des facteurs influençant le niveau de littératie (facteurs sociétaux et 

environnementaux, facteurs situationnels).  A droite de ce modèle, nous retrouvons les relations 

entre la littératie et l’état de santé : utilisation des services de santé avec les coûts de la santé, 

comportements de santé avec les résultats en matière de santé, la participation avec 

l’émancipation et enfin l’équité avec la durabilité. 

Une autre définition de « Littératie en santé » émerge avec Freedman et al en 2009 (20). Il 

définit d’une part la littératie en santé individuelle « C’est la capacité qu’ont des individus à 

traiter, comprendre les informations en santé ainsi que les services nécessaires pour prendre 

des décisions en lien avec la santé. », et d’autre part la littératie en santé publique « C’est la 

capacité qu’a un groupe d’individus à traiter, comprendre les informations en santé ainsi que 

les services nécessaires pour prendre des décisions en lien avec la santé qui profite à la 

communauté. ».  

Pour développer des compétences en littératie en santé, quatre types de compétences sont 

nécessaires : 

- Accéder : c’est la capacité à rechercher l’information en santé, 

- Comprendre : c’est la capacité à comprendre l’information accessible en santé, 

- Evaluer : c’est la capacité à utiliser et interpréter l’information qui a été consultée, 

- Appliquer : c’est la capacité à utiliser l’information en santé qui a été recherchée. 

Dans cette continuité, il parait indispensable d’aborder la littératie en santé publique. 

En effet la littératie en santé publique ou « Public Health Literacy » regroupe donc les 

connaissances, l’engagement et les compétences d’une communauté sur sa santé. 

On peut imaginer les actions qui pourront être faites :  

- L’aide à la compréhension des messages en santé publique,  
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- L’aide à la résolution des problèmes de santé publique. 

L’objectif de cette approche est de diminuer les écarts de connaissances entre les individus et 

les sociétés. 

Afin d’évaluer le niveau de littératie en santé en Europe, une enquête de population a 

«  Health Literacy Survey –European (HLS-EU) » a été menée (21). Elle a été conduite dans 8 

pays (Autriche, Bulgarie, Allemagne, Grèce, Irelande, Pays-Bas, Pologne, Espagne) entre 2009 

et 2012. Cette enquête a permis de décrire les niveaux de littératie en santé en population 

générale (22) et de mettre en évidence que près de la moitié des personnes interrogées ont un 

niveau de littératie en santé limité, voire insuffisant (23).  

Dans la même thématique d’évaluation des niveaux de littératie en santé, de nombreux outils 

sont disponibles pour l’évaluer. Une méta-analyse a été conduite par PsycINFO et PubMed de 

1999 à 2013 afin de répertorier les outils disponibles (24). Au total, 51 ont été identifiés :  

Ces derniers ont été classés en 3 catégories :  

- Outils de mesure de littératie en santé générale (au nombre de 26),  

- Outils de mesure de littératie en santé pour une pathologie donnée (au nombre de 15), 

- Outils de mesure de littératie en santé sur une population donnée (au nombre de 10). 

Avec ces différents outils, la compréhension, la recherche, l’évaluation et l’application des 

informations trouvées sont les compétences étudiées. Il est à noter qu’un test/outil n’est pas 

complètement exhaustif et n’évalue que certaines de ces compétences. D’autres outils peuvent 

également évaluer d’autres compétences comme la prise de décision, la responsabilité, ou 

encore l’interaction (c’est-à-dire la capacité d’échanger sur un sujet de santé) (24). 
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A ce jour, malgré l’existence de nombreux outils (TOFHLA REALM BRIE), il n’existe pas de 

gold standard. Chacun de ces tests a ses limites (25). La figure 6 est un tableau faisant la 

synthèse des tests disponibles. 

Par exemple, le test REALM repose sur la reconnaissance de mots « médicaux ». 

Malheureusement, ce test n’est disponible qu’en anglais et n’est donc pas utilisable pour les 

non anglophones (26).  

Le test TOFHLA repose sur la compréhension de situations concrètes. Par exemple, le test S-

TOFHLA a été traduit en français et utilisé dans une étude suisse (26). Mais, il a été montré que 

ces résultats ne sont pas transposables aux pays francophones. Pour l’être, il y a des ajustements 

à faire car il s’agit de scénarios émanant du système de santé anglais et/ou espagnol. 

Figure 6 Tableau représentant les principaux tests d'évaluation des compétences en santé 

L’application des tests de niveau de littératie en santé en routine, c’est-à-dire lors de 

consultation médicale, d’entretien pharmaceutique ou même au comptoir à l’officine parait 
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compliquée. En effet, ces outils de mesure demandent du temps que le professionnel de santé 

n’a pas forcément. 

 Pour pallier ce déficit de niveau de littératie, en France, un avis a été adopté en 2017 par 

la Conférence nationale de Santé (CNS) (Instance consultative auprès du ou de la ministre en 

charge de la santé) (27).  

C’est lors de cette rencontre que la CNS a décidé d’orienter son programme de travail sur la 

lutte contre les inégalités de santé.  

Dans cet avis, elle a recommandé la mise en œuvre d’un programme d’action articulé autour de 

trois axes (27) :  

1. Créer un environnement favorable au développement de la littératie en santé, 

2. Mobiliser les ressources et les dispositifs pertinents pour développer la littératie en santé 

des populations vulnérables, 

3. Développer l’évaluation, la recherche et diffuser les pratiques exemplaires. 

Ces différents axes permettent à la population de s’impliquer dans les programmes de 

promotion de la santé. Ces mêmes programmes permettent aux populations d’augmenter leur 

niveau de littératie en santé. Pour avoir des éléments de comparaison à la France, nous pouvons 

citer un article sud-coréen qui a étudié l’accessibilité aux informations en santé pour savoir 

quels en étaient ses obstacles. Elle suggère aux professionnels de santé de donner accès, pour 

leur patient (avec notamment un faible niveau de littératie en santé), à une information simple 

et sûre afin d’améliorer leur compréhension en termes de santé (28).Cette notion peut être 

rapprochée de la posture éducative qui est développée en France dans les programmes d’ETP. 

Pour illustrer ce propos, nous pouvons citer la méta-analyse de Tricia A. Miller « Health literacy 

and adherence to medical treatment in chronic and acute illness : A meta-analysis » où elle 
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suggère qu’un bon niveau de littératie en santé était associé de manière positive à l’adhésion 

des patients vis-à-vis de leurs traitements médicamenteux et non médicamenteux (29).  

La littérature a pu montrer qu’un faible niveau de littératie en santé est une barrière dans la prise 

en charge globale du patient. Le patient est mis en difficulté tout au long de son parcours de 

soins et se sent moins concerné par la prévention (30).  

Comme vu précédemment, l’évaluation du niveau de littératie en santé est complexe. 

Effectivement, le caractère multidimensionnel des compétences en santé rend l’évaluation 

difficile. Il ne s’agit pas de demander seulement au patient s’il a compris les explications 

données. Il existe une technique appelée « teach back » pour pallier les déficits en compétences 

en santé (26). Elle est basée sur une reformulation des explications données par le patient. Cette 

technique permet au professionnel de santé de s’assurer de la bonne compréhension des 

informations transmises au patient. Elle peut se faire par l’expression de questions ouvertes du 

type « Vous savez, je donne ces instructions tant de fois par jour, que parfois j’oublie quelque 

chose. Pourriez-vous me dire ce que vous avez appris afin que je puisse être sûr que vous ayez 

tout compris ? ». Cette technique permet au patient de s’exprimer avec « ses mots » et de voir 

s’il a bien assimilé les informations qui lui ont été transmises (26) (31).  

 

Ces différentes approches permettent d’intégrer des nouvelles compétences en littératie 

en santé que le patient pourra utiliser. Leur utilisation permettra au patient de plus s’investir 

dans sa propre prise en charge mais également dans les actions de prévention et de promotion 

de la santé (32).  

Des facteurs individuels et liés au système de santé influencent de manière spécifique le 

niveau de littératie en santé.  
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- Les facteurs individuels comme l’âge, l’état de santé et le niveau de scolarité font partis 

des facteurs influençant de manière spécifique le niveau de littératie. Par exemple une 

personne en mauvais état de santé aura un plus faible niveau de littératie (33). 

 

- Les facteurs liés au système de santé vont facilement influencer le niveau de littératie 

en santé. Par exemple le niveau d’écriture des documents de santé est souvent trop élevé 

pour les patients au faible niveau de littératie ce qui complique l’accès à une information 

de qualité. 

 

Ci-dessous, l’organigramme représente un modèle conceptuel de la littératie en santé comme 

une ressource. Il montre comment elle peut se décliner en compétence à construire. Cette 

démarche montre la perspective de développer chez la personne en bonne santé ou malade des 

compétences qui lui permettront d’améliorer son état de santé, ses choix en matière de santé 

(34). 
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Figure 7 Organigramme représentant un modèle conceptuel de la littératie en santé (34) 

 

En théorie, le plus pertinent, serait d’avoir un moyen de communication adapté à chacun, 

de favoriser les interactions de type « teach back » c’est-à-dire de demander au patient la 

reformulation des explications données, de mettre en place des supports d’information 

accessibles à tous, d’utiliser un langage courant, des images pour illustrer les propos (35). La 

connaissance du niveau de littératie d’une population permettra de développer des outils pour 

aider les populations à faible niveau de littératie à augmenter leur potentiel. 
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A partir de ces différents constats, nous nous sommes intéressés aux attentes 

individuelles et personnelles de la population générale vis-à-vis de l’information concernant les 

produits de santé par le professionnel de santé et plus précisément : par le pharmacien.  

En effet, l’évolution de la médecine est liée aux progrès des thérapeutiques 

médicamenteuses. Un constat a été fait : les médicaments ou plus largement, les produits de 

santé ne sont pas sans risque.  

Les médicaments sont indispensables et protègent contre les maladies, mais leur utilisation n’est 

pas anodine. Leur consommation peut dans certains cas avoir des effets négatifs entrainant des 

troubles : mauvais dosage, plusieurs traitements… Ces effets sont regroupés sous le terme de 

« iatrogénie médicamenteuse » et résultent d’un mauvais usage des médicaments. 

La notion d’iatrogénie médicamenteuse correspond par définition à une réaction, un 

évènement ou un accident indésirable en raison des effets propres au produit ou au mode 

d’utilisation. L’iatrogénie médicamenteuse représente un problème de santé publique. Elle est 

très étudiée chez les personnes âgées.  

Chez les personnes âgées : 

- L’iatrogénie médicamenteuse est responsable de 128 000 hospitalisations par an 

(Ministère des Affaires sociales et de la Santé) 

- 20 % des hospitalisations des patients de plus de 80 ans sont dus à l’iatrogénie 

médicamenteuse 

C’est pour cette raison qu’en France, les pouvoirs publics en ont fait un objectif de la loi n° 

2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. Elle est en bonne place dans 



39 
 

le Programme National pour la sécurité des patients (2013-2017) et s’est imposée comme un 

thème majeur pour le législateur à travers la stratégie nationale de santé et le projet de loi « 

Adaptation de la société au vieillissement ».  

Suite à une enquête téléphonique sur un échantillon de 1000 personnes de l’assurance maladie, 

les français sont prêts à changer de comportement vis-à-vis du médicament mais sont en attente 

d’information et de conseils sur les médicaments (36). Les médecins et pharmaciens sont les 

professionnels de santé les plus cités comme étant les plus à même à fournir ces informations. 

Le rôle du pharmacien d’officine dans la lutte contre l’iatrogénie médicamenteuse en soins de 

premiers recours a été souligné par le rapport de l’Inspection générale des affaires sociales 

(IGAS) sur la pharmacie d’officine de 2011 (37). L’assurance maladie s’est engagée dans cette 

lutte pour prévenir l'iatrogénie médicamenteuse évitable en sensibilisant les assurés et les 

médecins. Effectivement cette lutte est indispensable dans le contexte actuel d'économies 

« nécessaire pour assurer la pérennité de l’assurance maladie »(38). Cette politique de lutte 

contre l’iatrogénie médicamenteuse a conduit à une prise de conscience de la part des Français. 

En 2015 une enquête portant sur 3173 personnes de plus de 50 ans sur leur consommation de 

médicaments a été menée en France. Il en ressort que 82% des personnes interrogées sont en 

désaccord avec l’affirmation « un médicament ça ne peut pas faire de mal » Cette notion de 

risque est associée à une attente de conseils et de services vis à vis du médicament de la part de 

leur pharmacien. Les trois quarts des personnes interrogées suivraient de façon certaine le 

conseil de leur pharmacien s’il leur recommandait de ne pas prendre tel ou tel médicament 

susceptible d’entrainer un effet nocif sur leurs autres traitements. La population française est de 

plus en plus demandeuse d’information sur les médicaments. L’Observatoire sociétal du 

médicament, dirigé par « les entreprises du médicaments (LEEM) »est une enquête annuelle 

auprès de 1029 personnes représentatives de la population française âgée de plus de 18 ans (39) 
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(40). L’objectif de l’étude est de suivre les indicateurs de confiance autour du médicament. 

Dans les personnes interrogées, 86% accorde leur confiance à leur pharmacien en ce qui 

concerne les informations sur les médicaments. A l’inverse des professionnels de santé, une 

faible confiance est accordée aux responsables politiques et médias. Cela reste encourageant 

pour les professionnels de santé concernant les informations erronées qui peuvent être 

retrouvées dans la presse. L'enquête a montré que de plus en plus les personnes s’impliquent et 

croisent leurs sources d’information. Deux tiers des personnes ont rapporté recevoir assez 

d’informations de la part de leur médecin ou pharmacien en comparaison, la même proportion 

dit faire des recherches supplémentaires sur notamment les effets indésirables, la posologie ou 

même les contre-indications. 

En 2015, l’industrie pharmaceutique s’est engagée auprès du gouvernement à lancer un vaste 

programme de lutte contre l’iatrogénie médicamenteuse chez les personnes âgées.  

Une campagne de communication au bon usage des médicaments a été conduite pour 

sensibiliser les patients plus âgés en priorité :  

- Une campagne vers le grand public « Les médicaments sont là pour vous aider mais… 

ils ont parfois du mal à vivre ensemble »  

- Mais aussi et vers les professionnels de santé « Ayez le réflexe iatrogénie ».  
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L’objectif de ces campagnes est d’inciter les seniors à dialoguer davantage avec leurs médecins 

ou pharmaciens. Elle s’adressait aussi aux professionnels de santé afin qu’ils aient « le réflexe 

iatrogénie » dès le moindre trouble ou doute constaté.  

Cette campagne a été un élément majeur de comparaison de consommation mais aussi 

d’évaluation comportementale. En effet, été 2015, une étude qualitative a été menée au sujet de 

cette campagne. Les résultats ont montré un fort intérêt des personnes âgées pour ce sujet. Par 

exemple, 65% l’ont trouvé utile et deux tiers ont déclaré avoir l’intention d’en parler à leur 

médecin traitant ou à leur pharmacien (41). 

Une seconde étude a été menée, cette fois quantitative (41). Elle comparait les chiffres de 

consommation et de prescription du 2ème semestre 2015 à ceux du 2ème semestre 2014. Les 

résultats sont encourageants et témoignent d’un changement de comportement et d’une volonté 

d’amélioration : 

- Une diminution des quantités prescrites chez les plus de 65 ans  

Figure 8 Campagne de sensibilisation à l'iatrogénie médicamenteuse 
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- Une amélioration de la qualité de prescription : diminution d’association de 

médicaments potentiellement inappropriés (anti-inflammatoire non stéroïdien avec des 

anticoagulants par exemple) 

Ces différentes études ont pu montrer l’efficacité de la sensibilisation à l’iatrogénie 

médicamenteuse.  

Enfin « l’iatrogénie médicamenteuse » est à associer à la pharmacovigilance. Le 

principal objectif de la pharmacovigilance est la surveillance des effets indésirables des 

médicaments. La fonctionnalité du système repose sur les Centres régionaux de 

pharmacovigilance, l’obligation de déclaration des effets indésirables, la création d’unité de 

pharmacovigilance au sein de l’Agence française de sécurité sanitaire de produits de santé, la 

mise en place du Comité technique et de la Commission nationale de pharmacovigilance ainsi 

que l’obligation pour les industriels du médicament d’avoir une pharmacovigilance 

responsable. Le but principal de ce système est de dépister rapidement les nouveaux problèmes 

de santé publique liés aux médicaments, de les évaluer afin de prendre les mesures nécessaires. 

Généralement, ces mesures portent sur des modifications des rubriques de la monographie afin 

de réduire l’incidence et la gravité des effets indésirables. Les lettres aux prescripteurs et/ou les 

communiqués de presse constituent des moyens de « retour » de l’information. 

Dans la littérature l’iatrogénie médicamenteuse a été décrite et étudier à de nombreuses reprises. 

A l’inverse il existe peu d’études concernant « l’iatrogénie » des compléments alimentaire. Ce 

sont des produits de santé mais ils ciblent un autre public. En effet les compléments alimentaires 

concernent les personnes en « bonne santé », son utilisation a pour objectif l’entretien du bien-

être. Contrairement aux médicaments, ils ne sont pas soumis à une autorisation de mise sur le 

marché (AMM). La principale différence est que le complément alimentaire ne dispose pas de 
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fonction thérapeutique. La sécurité des compléments alimentaire relève de l’ANSES (Agence 

Nationale de Sécurité Sanitaire des aliments, de l'environnement et du travail). C’est la 

nutrivigilance qui a pour objectif l’amélioration de la sécurité des consommateurs en identifiant 

rapidement les éventuels effets indésirables. Puisque notre étude concerne les informations sur 

les produits de santé, il semble pertinent d’évoquer les dispositifs d’informations sur les 

compléments alimentaires en sachant que leur consommation s’accroit.  

 

Après les nombreux constats développés ci-dessus concernant 1. Le défaut de littératie 

en santé ; 2. Le risque iatrogène médicamenteux ; 3. Les attentes de la population générale sur 

une information plus adaptée sur les produits de santé, nous nous sommes intéressés à spécifier 

ces attentes, afin de pouvoir formuler des recommandations pour la construction d’outils 

éducatifs adaptés. L’objectif de notre étude est de révéler les attentes et les interrogations de la 

population générale vis-à-vis de l’information donnée par le pharmacien concernant les produits 

de santé. 
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II. Matériels et méthode : 

 

Cet article est une étude qualitative. Elle repose sur une première partie visant à déterminer les 

caractéristiques de la population interrogée et une deuxième partie basée sur des questions 

ouvertes semi-directives. Cette seconde partie a permis d’obtenir les points de vue individuels 

de chaque personne vis-à-vis de leurs attentes quant à l’information qui leur est donnée par leur 

pharmacien. 

Le mode de recrutement s’est fait en diffusant des questionnaires auto administré au format 

papier avec la possibilité de répondre en ligne en scannant un QRCODE. En annexe est présenté 

le questionnaire qui a été diffusé. 

Avant sa diffusion, le questionnaire a été testé par des proches volontaires afin de voir si les 

questions étaient claires. 

La diffusion du questionnaire s’est faite dans un salon de coiffure annécien. Ce choix de lieu a 

permis de cibler des personnes que nous n’aurions pu atteindre en officine ou en cabinet 

médical. En effet dans cette étude nous ne souhaitions pas cibler uniquement des patients ayant 

une pathologie chronique ou aigue. Une diffusion a été également faite en officine (une 

pharmacie grenobloise et une pharmacie annécienne) et dans un cabinet médical à Voiron afin 

de cibler tout type de patient c’est-à-dire des patients avec pathologie chronique et des patients 

avec pathologie aigue. 

Le questionnaire était composé de dix items.  

L’idée a été de cibler le plus de personnes sans distinction particulière afin de s’assurer de 

l’hétérogénéité de l’échantillon. 
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-  Les premières questions (1 ; 2 ; 3 et 4) visaient à avoir les caractéristiques individuelles 

des répondants. 

- Vous êtes ? (réponse à cocher) 

- Quel âge avez-vous ? (réponse à cocher) 

- Quel est votre lieu d’habitation ? (réponse à cocher) 

- A quelle classe socio-professionnelle appartenez-vous ? (réponse à cocher) 

- Les questions 5 et 6 avaient pour objectifs d’avoir une représentation des idées de 

différents patients. 

- Avez-vous une pathologie chronique ? (Diabète, hypertension artérielle, 

polyarthrite rhumatoïde…) (Oui/Non) 

- Avez-vous une pathologie aigue ? (Rhume, douleurs, insomnie…) (Oui/Non) 

 

- Les questions 7 ; 8 et 9 étaient des questions ouvertes (rédactionnelle). Ces questions 

ont été élaborées afin d’obtenir des réponses personnelles et par thématique. Les 

questions ont été structurées de façon à ce que les thématiques en lien avec la santé, plus 

particulièrement les médicaments et plus largement le produit de santé. Les différentes 

thématiques étaient les suivantes :  

- Quels types de questions vous posez vous sur les médicaments (on entend par 

médicament ici ceux prescrit sur ordonnance ou ceux pris sans ordonnance) ? 

- Quels types de questions vous posez-vous sur les produits de santé en 

général (hors médicament car vu à la question précédente : compléments 

alimentaires type huile essentielle, plantes, produits dermatologiques…) ? 

- Quelles sont vos attentes vis-à-vis d’un produit pris en pharmacie par rapport à 

une autre enseigne ? 
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- Enfin la dernière question (10) avait pour but de cibler le support d’information le plus 

intéressant et souhaité pour la population générale. Cette question était à choix multiple 

et laissait une option « autre » pour les propositions qui n’auraient pas été suggérées. 

-  Quels supports vous intéresseraient pour en savoir plus sur la santé, les 

médicaments/les produits de santé ? 

Dans un premier temps, des officines et un cabinet médical ont été contactés afin qu’ils donnent 

leur accord pour participer à l’étude. Le salon de coiffure est un salon annécien à qui nous avons 

demandé s’il était possible d’inclure sa clientèle dans notre étude. Ils ont tous donnés leur 

accord, de là, nous avions organisé un rendez-vous afin de déposer les questionnaires.   

 

Le recueil des données s’est étendu du 25 novembre 2019 au 17 mars 2020.  

 

Pour le traitement des données, une retranscription des formats manuscrits a été nécessaire pour 

utiliser les outils d’analyse de Google Forms. Ceci a permis une analyse de l’ensemble des 

questionnaires sur un mode identique. L’analyse des résultats a été faite par deux enquêteurs 

dans un premier temps individuellement puis une confrontation des résultats. En cas de 

divergence, le directeur de thèse était sollicité afin d’établir une triangulation des données. 

L’interprétation des données a été réalisée par l’utilisation d’une technique d’analyse 

thématique c’est-à-dire en faisant intervenir un procédé de réduction des données. Le but étant 

de transposer du questionnaire un certain nombre de thèmes représentatifs du contenu analysé 

et ce en lien avec l’orientation de la problématique. En effet, les thèmes ont été identifiés et 

notés au fur et à mesure de la lecture des questionnaires, puis regroupés et fusionnés au besoin 
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et enfin hiérarchisés sous forme de thèmes centraux regroupant les thématiques associées, 

complémentaire ou divergentes. 

Cette technique paraissait être la plus adaptée à l’étude car elle permettait une analyse plus riche 

des questionnaires.  
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III. Résultats  

 

1. Description de l’échantillonnage 

Initialement vingt questionnaires ont été déposés au format papier dans chacune des pharmacies 

ainsi qu’au cabinet médical. Quarante questionnaires ont été déposés dans le salon de coiffure. 

Suite à la pandémie de COVID-19, nous avons dû interrompre le recueil suite à la fermeture de 

certains lieux tel que les salons de coiffure. 

Le recueil a porté sur soixante personnes. Ci-après un histogramme détaillant la répartition en 

fonction du lieu et du format de réponses (papier ou électronique). 

 

 

Figure 9 Diagramme représentant les différents lieux de recrutement 

Parmi ces soixante personnes, il y a eu une majorité de femmes (65%) contre 35% d’hommes. 
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Figure 10 Diagramme représentant la répartition selon le sexe de l'échantillon 

Dans l’échantillon, nous retrouvons une majorité de personnes de 18 à 50 ans. Ci-dessous la 

représentation graphique en secteur de l’échantillonnage.  

 

Figure 11 Diagramme représentant la répartition des femmes par classe d'âge 
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Figure 12 Diagramme représentant la répartition des hommes par classe d'âge 
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Est présenté ci-après, la répartition de l’échantillon par classe d’âge, genre, et classe socio-

professionnelle. 

2. Analyse des résultats : 

Les thématiques qui ont été identifiées lors de notre analyse, soit les dimensions sur lesquels la 

population étudiée est en attente ou questionnement sont les suivantes :  

- Les effets indésirables des médicaments et des produits de santé en général 

(compléments alimentaires, produits dermatologiques…),  

- La notion d’efficacité des produits de santé en général, 

- Le mode de fonctionnement des médicaments et des produits conseillés en général,  

- La provenance et la composition des produits,  

Figure 13 Tableau représentant la répartition de l’échantillon par classe d’âge, genre, et classe socio-professionnelle 
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- L’existence d’une alternative au traitement médicamenteux classique.  

Il est à noter que dans un même questionnaire plusieurs des thématiques citées ont pu 

être évoqué. 

a. Demande d’information sur les effets indésirables des médicaments et des produits de 

santé en général (compléments alimentaires, produits dermatologiques…) : 

La demande d’information vis-à-vis des effets indésirables est le thème qui a été le plus souvent 

cité. Par exemple dans un questionnaire, il a été écrit : « Quels vont être les effets secondaires 

? Est-ce que je peux m’en passer ? » ou encore « Principalement les effets secondaires ». Dans 

cette catégorie la nocivité est également revenue par exemple avec ce verbatim « Est-ce bon 

pour la santé ? » ou encore « Quels peuvent être les effets indésirables ou secondaires ? Pour 

les produits "naturels", pourquoi sont-ils peu mis en avant ? " ». Il y a eu des retours plus 

explicites à ce sujet que nous relevons avec ce verbatim : « Peuvent-ils être nocifs ». 

 

b. La notion d’efficacité des produits de santé en général 

Cette thématique est également revenue à plusieurs reprise (à titre indicatif car l’objectif de 

notre étude n’étant pas d’avoir des chiffres statistiques, cette notion est revenu près d’une 

vingtaine de fois).  

Il a été écrit par exemple « Est ce que réellement cela va marcher » ou encore “Est ce efficace 

/ est ce nécessaire”. Une personne s’est interrogée sur l’efficacité princeps versus générique 

“Sont-ils efficaces ? (Générique/princeps)”. Cette notion est également revenue par rapport aux 

produits de santé en général. Par exemple nous avons pu relever comme verbatim « Quelles 

sont leurs efficacités ? », « Sont-ils vraiment nécessaires ? » ou encore « Est ce que les produits 

de santé sont réellement efficaces ? ». Parfois il y avait des interrogations sur l’efficacité et 
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l’aspect commercial « Ont-ils vraiment une efficacité thérapeutique ? Le côté commercial 

l’emporte-t-il plus sur le côté thérapeutique ? ». 

 

c. Demande d’information sur le mode de fonctionnement des médicaments et des 

produits conseillés en général : 

Concernant cette thématique, les demandes d’information sont revenues à de nombreuses 

reprises. Nous avons pu relever par exemple « Comment agissent-ils sur le corps ? » ou encore 

« Les effets indésirables ++, comment agissent-ils sur notre corps, sont-ils nécessaires ? ». Une 

autre personne a demandé des informations sur les interactions des produits de santé 

« L’efficacité et les interactions possibles ? ». Dans cette même thématique nous avons 

également relevé un autre verbatim sous entendant la demande du mode de fonctionnement en 

évoquant la durée d’action « En combien de temps le médicament fait effet ? ». 

 

d. Des informations quant à la provenance et la composition des produits 

Cette thématique a été citée à plusieurs reprises. Par exemple nous avons pu relever plusieurs 

verbatims en ce sens « Ils faut voir la provenance des ingrédients » ou encore « Quels sont les 

conseils d'utilisation, quelle est la composition, est-ce adapté pour les enfants » ici il y a eu des 

interrogations sur les conseils mais aussi la composition et savoir si ces produits peuvent être 

adaptés pour les enfants. Ou encore une personne a demandé des informations sur la 

composition du produit mais aussi sur l’efficacité que nous retrouvons citée plus haut : « Quelle 

est la composition du produit ? Les résultats sont-ils efficaces ? » 
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e. L’existence d’une alternative au traitement médicamenteux classique. 

Concernant cette thématique, nous avons pu relever un verbatim évoquant cette thématique et 

les précédentes citées plus haut : « Pourrait-on avoir une alternative naturelle à ce médicament 

? Est-il remboursé ? Est-il vraiment efficace ? ». Ou encore toujours dans ce thème « Peuvent-

ils être une alternative aux médicaments classiques ». 

A noter que de nombreuses personnes ont rapporté ne pas avoir d’interrogation ou de ne pas 

consommer de produits de santé autre que les médicaments. Par exemple nous avons pu relever 

le verbatim « Pas de questions » ou encore « Je ne m’en sers pas ». 

 

f. Autres thématiques sur les produits pris préférentiellement en pharmacie :  

Le conseil du pharmacien est l’élément le plus cité, nous pouvons relever le verbatim suivant 

« Le conseil du pharmacien » ou encore « Un conseil impartial et non commercial de la part du 

pharmacien et une efficacité car c'est son métier ».  

L’efficacité des produits également « Efficace, meilleur pour la santé », « Qu’il soit efficace ».  

Les produits pris en pharmacie seraient de meilleure qualité « Fiabilité, traçabilité, qualité de 

fabrication. » ou encore « Pouvoir être conseillé par un pharmacien Produits de meilleure 

qualité, plus conformes ».  

La confiance de l’enseigne pharmaceutique est également revenue « Personnellement je ne fais 

pas confiance à une autre enseigne sauf la pharmacie. », « La qualité du service, la confiance 

en ce que recommande le pharmacien. ». 
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g. Concernant les supports d’information souhaités : 

Les principaux supports revenus sont les supports « dématérialisés ». Effectivement la majorité 

des personnes ayant répondu ont émis un souhait d’avoir une application pour smartphone ou 

encore un site internet voire même une vidéo afin de faciliter l’accès à l’information en santé. 

 Ci-dessous est présenté, à titre indicatif seulement, les tendances des différents supports.  

 

Il a aussi été suggéré la mise en place d’enseignements dédiés à la santé au collège ou 

éventuellement au lycée. 

 

 

 

 

 

Figure 14 Tendance des supports d'information souhaités 
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IV. Discussion  

1. Biais de l’étude 

Concernant le recrutement, il y a eu au total, soixante retours de questionnaire. De fait, la 

période COVID a réduit les inclusions, rendant l’échantillon modeste. Cependant, on peut 

remarquer que la répartition des profils des répondants est comparable aux chiffres de l’INSEE 

(42). Par exemple en 2019, nous retrouvions 20,5% de cadres et professions intellectuelles 

supérieures dans la classe des 25-49 ans et dans notre échantillon dans la même classe nous 

avons 24,2% dans cette même catégorie. Parmi ces soixante personnes, nous avons eu une 

majorité de retours de la part des femmes (65% contre 35% d’hommes). 

 

1) Biais de non-réponse : en effet, des personnes n’ont répondu qu’aux premières questions 

qui consistaient à décrire les caractéristiques socio-démographiques de notre 

échantillon. 

 

2) Biais de recrutement : la majorité des personnes ayant répondu déclare ne pas avoir de 

pathologie chronique et ou aigue. Sur les soixante réponses, dix déclarent souffrir d’une 

pathologie chronique.  

 En France, 1 français sur 6 souffre d’une pathologie chronique (43). Ce résultat peut 

finalement être comparable aux données disponibles en France.  

Nous souhaitions mettre en avant les attentes de consommateurs, de patients 

occasionnels. Nous pouvons donc supposer que les attentes des patients chroniques sont 

peu importantes vis-à-vis des produits de santé. C’est pour cette raison que nous 
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voulions avoir une idée « en population générale » en déposant des questionnaires dans 

un salon de coiffure.  

3) Biais de volontariat : il est lié au fait que les caractéristiques des personnes volontaires 

qui se proposent spontanément ou acceptent de participer à l’étude peuvent être 

différentes de celles des personnes qui décident de ne pas y participer. La faible 

proportion de patients chroniques que nous pensions recrutés en milieux de soins peut 

s’expliquer par ce biais. Nous pouvons supposer que ces personnes sont suffisamment 

épuisées de parler de leur pathologie et donc ne souhaite pas participer à l’étude. 

Compte tenu de ces limites dans notre échantillonnage, nous proposons quelques constats 

d’intérêt. 

 

2. Discussion des résultats  

L’objectif principal de l’étude était de récolter les attentes de la population générale vis-à-vis 

de l’information donnée par le pharmacien concernant les produits de santé. 

Dans l’ensemble de notre échantillon, une attente d’information concernant les effets 

indésirables liés aux médicaments mais également des autres produits de santé qui sont 

accessible sans ordonnance/avis médical a été relevée. 

Les effets indésirables médicamenteux ont été définit par l’OMS en 1969 comme étant : « une 

réponse nocive et inattendue à un médicament qui survient aux doses normalement utilisées 

chez l'humain pour la prophylaxie, le diagnostic et le traitement des maladies ou pour modifier 

une fonction physiologique. » (44). Avec cette définition, nous comprenons que la notion d’effet 

indésirable est liée à un médicament utilisé à la bonne posologie et dans la bonne indication. 
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Cette définition a par la suite été traduite dans la loi française comme étant : « une réaction 

nocive et non voulue à un médicament ou à un produit mentionné à l'article R. 5121-150 » (45). 

Avec cette nouvelle définition, la notion d’effet indésirable ne se limite plus à une utilisation 

correcte du médicament. 

Dans la littérature, il a été démontré  à de nombreuses reprises que la survenue d’effets 

indésirables était un élément important de la non adhésion des personnes à leur traitement (46). 

Le patient peut décider ou non de la non prise médicamenteuse à la suite de la survenue d’effets 

indésirables. C’est pour cette raison que l’ETP et la littératie en santé sont deux éléments 

importants pour expliquer l’intérêt des thérapeutiques. En effet, il a pu être démontré dans la 

méta-analyse de Tricia A. Miller qu’un bon niveau de littératie en santé était associé à une 

meilleure adhésion médicale (29). Le pharmacien est de plus en plus formé aux méthodes 

d’éducation thérapeutique du patient. Il peut acquérir ces nouvelles compétences par une 

formation initiale ou continue d’une durée minimale de 40 heures. C’est le décret n° 2010-906 

du 2 août 2010 et l’arrêté correspondant qui définisse les compétences à acquérir (11). 

Ces données sont encourageantes et peuvent servir de levier pour justement parler d’avantage 

du risque de survenu des effets indésirables.  Avec cette démarche, le pharmacien justifie sa 

place de spécialiste du médicament. D’après l’étude menée par l’assurance maladie en 2006, 

90% des personnes interrogées reconnaissent le rôle du pharmacien concernant l’alerte des 

effets indésirables (47). 

A ce propos, dans la littérature, nous retrouvons de nombreux articles décrivant les effets 

indésirables. Il y a par exemple un article de Jonathan R. Nebek qui fournit un guide afin de 

mieux identifier un effet indésirable, un évènement indésirable ou encore une erreur 

médicamenteuse (48). Dans ce guide par exemple il décrit comment se passe l’identification 
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d’effet indésirable pour les patients admis en milieu hospitalier en utilisant directement un cas 

rencontré : « Après son admission à l’hôpital, le patient J subit une batterie d’examens 

sérologiques, microscopiques urinaires, des échographies abdominales qui ne décèle aucune 

information spécifique quant à l’origine de son atteinte rénale. […] La progression de son 

atteinte rénale est certainement due à une grande consommation d’ibuprofène ou à l’évolution 

d’une pathologie sous-jacente. ». Cet article peut être une aide au professionnel de santé afin 

d’expliquer les effets indésirables d’un médicament en donnant des exemples en citant les 

examens pouvant être effectué en fonction de la gravité des symptômes ressentis. La posture 

éducative du pharmacien peut être la clé de la bonne transmission de l’information en santé 

(13). Il est du devoir du pharmacien d’expliquer la notion de bénéfice/risque d’un produit. En 

prenant le temps de délivrer des explications, le pharmacien éclaire le consommateur et ou le 

patient. Cela lui permet de démontrer que le bénéfice du produit est plus important que les 

risques qu’il peut encourir (notion de fréquence de survenue). En donnant des explications 

claires le pharmacien, rassure et renseigne le consommateur et ou le patient sur sa prise en 

charge.  

Pour apporter des éléments de comparaison à cette attente d’information, en Belgique, la 

population a accès à un site en ligne ou chacun peut rechercher une information en lien avec 

son médicament. Il s’agit de Pharmacie.be (49), nous y retrouvons les définitions des effets 

indésirables ainsi que de brèves explications sur leur fréquence ou gravité (50) en France, nous 

disposons du même site : base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr . En France, 61% des 

français recherchent des informations sur les médicaments sur internet mais seulement 6% font 

confiance à cette plateforme. Les professionnels de santé sont la source de confiance majeure 

(57% pour les pharmaciens et 82% pour les médecins) (47) (51).  
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L’accès à l’information en santé peut très vite s’avérer être compliqué dès lors où les sources 

ne sont pas fiables, pas vérifiées.  

Afin de renforcer la sécurité de la recherche d’information, la Haute Autorité de Santé dresse 

une liste de conseils destiné aux patients (52). 

 Dans cette liste nous retrouvons les conseils suivants :  

1) « Multipliez les sources 

2) Comparez les informations 

3) N’écoutez pas seulement un avis 

4) Posez-vous au moins 3 questions : 

a. Qui a écrit le contenu du site ? 

b. Quelles sont ses compétences ? 

c. Quelles sont ses motivations ? » 

Ces conseils sont suivis d’explications plus ou moins détaillées afin de les aider. Le modèle 

explicatif est présenté en annexe. Nous pouvons voir cette démarche comme une aide au 

développement de la littératie en santé de la population. 

La Haute Autorité de Santé (HAS) a fourni en mai 2007, une revue de la littérature concernant 

les sources d’information en lien avec la santé. Ce travail a permis de comparer différentes 

études sur les informations recherchées par les patients, sur l’accessibilité à ces informations 

mais aussi sur les attentes des patients (53). De manière générale, dans les études présentées, 

les patients estiment trouver facilement les informations qu’ils recherchent.  

Pour en revenir aux attentes des patients, comme dans nos résultats, les patients souhaiteraient 

qu’un site d’information leur soit recommandé (53). Dans cette revue, nous retrouvons 
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également des données concernant l’impact de ces recherches dans la relation médecin-patient. 

Il a été conclu que cela ne conduisait pas à une dégradation de la relation mais à une ouverture 

au débat et en découlait donc des consultations plus longues. 

L’efficacité d’un produit est un point clé. L’efficacité est par définition « la capacité à produire 

un effet » (54). Dans la définition de l’efficacité d’un produit, d’un médicament 

particulièrement, la notion d’essai clinique randomisé est indispensable. Pour illustrer cette 

définition, nous pouvons citer par exemple les antihypertenseur qui servent à abaisser la tension 

artérielle (54).  

La posture éducative du pharmacien va permettre d’apporter toutes les informations attendues 

par le consommateur (13). En effet, le pharmacien a toutes les capacités pour encourager les 

changements de comportement. Dans les comportements en santé, nous retrouvons un modèle 

cognitif permettant de cibler les croyances de la personne par exemple la « perception de sa 

propre vulnérabilité à la maladie » (55) . En adoptant cette démarche, la personne sera plus 

susceptible d’adopter ou de suivre les recommandations en santé car elle se sentira aux 

« commandes de sa santé ».  

Pour imager notre propos, nous pouvons par exemple imaginer une personne se présentant à la 

pharmacie demandant une boite de Doxylamine (Donormyl®) pour ses difficultés 

d’endormissement. Lors du recueil d’information le pharmacien s’aperçoit qu’il existe une 

contre-indication absolue à son utilisation chez cette personne mais cette dernière « a l’habitude 

et insiste ». Le rôle du pharmacien, de par sa formation en éducation thérapeutique va être de 

faire émerger chez le client les risques encourus pour sa santé, qui sont potentiellement 

supérieurs par rapport aux bénéfices attendus. Le pharmacien est en mesure d’aider au 

changement de comportement en santé. Par sa posture éducative, le pharmacien accompagne la 
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personne, partant des besoins exprimés, à trouver la solution la plus adaptée en termes de 

pharmacothérapie et en termes de santé perçue. A travers cet exemple nous avons pu montrer 

l’importance des comportements en santé décrit en introduction.  

A propos des alternatives aux traitements conventionnels, c’est une notion que nous 

avons pu relever dans nos résultats et c’est un sujet qui est de plus en plus mis en avant.  

L’OMS définit la médecine alternative comme : « « médecine complémentaire » ou « médecine 

alternative » font référence à un vaste ensemble de pratiques de santé qui ne font pas partie de 

la tradition ni de la médecine conventionnelle du pays et ne sont pas pleinement intégrées à 

son système de santé prédominant. » (56) . La médecine alternative se distingue de la médecine 

traditionnelle par le fait qu’elle est scientifiquement infondée c’est-à-dire que nous ne disposons 

pas de preuves d’efficacité concrète (par exemple l’homéopathie pour laquelle nous ne 

disposons pas de réelles preuves d’efficacité (ACADEMIE NATIONALES DE MEDECINE 

ET PHARMACIE 2019)). La thèse d’Albin Guillaud soutenue en juin 2020 « Décrire et 

expliquer le recours aux thérapeutes alternatifs en France » nous permet d’avoir des données 

sur les recours aux thérapeutes alternatifs en France. Il en dégage que le recours à la médecine 

alternative hors ostéopathe est expliqué par une insatisfaction vis-à-vis de la médecine 

conventionnelle. Cependant, il s’agit d’un recours minoritaire. Nous disposons de très peu de 

données en France ou sont insuffisamment détaillées afin d’évaluer leur impact en termes de 

comportement en santé et de santé publique. Les résultats obtenus de son étude nous permettent 

d’avoir une idée du recours à la médecine alternative car c’est une notion qui a été abordé dans 

notre étude. De par l’insuffisance des connaissances de ces pratiques, les patients doivent être 

informés des risques de certaines thérapeutiques alternatives pouvant être efficace sur certains 

symptômes. 
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Suite à nos résultats, les attentes des répondants sont très orientées vers les conseils et 

l’information plus ou moins précise sur le produit de santé ou plus spécifiquement sur le 

médicament. Par exemple, il a été rapporté à de nombreuses reprises l’attente d’information sur 

le mode de fonctionnement. Ce genre de demande d’information peut vite mettre le 

professionnel de santé en difficulté. Effectivement, il est vite compliqué d’expliquer des 

mécanismes d’action (de médicaments par exemple) sans utiliser des termes trop « techniques » 

pour le patient. En 2018, les auteurs d’une étude retrouvée dans la littérature, ont souhaité 

traduire en français le test « Functional Communicative and critical health literacy » (59). Cette 

traduction a permis d’évaluer l’intérêt de la traduction en français du FCCHL pour l’évaluation 

du niveau de littératie en santé des patients. C’est un questionnaire de 14 items avec 5 choix de 

réponse. (Par exemple : Avez-vous besoin d’aide pour lire les documents de l’hôpital ?1. Jamais    

2. Rarement       3. Parfois       4. Souvent        5. Toujours) Cette étude a permis d’ajouter une 

dimension non négligeable dans la prise en charge des patients. Elle a montré qu’elle peut être 

utilisée par les professionnels de santé pour évaluer le niveau de littératie en santé afin d’adapter 

la communication en matière de santé.  

Au final, concernant les attentes sur le type de support d’information, nous disposons 

essentiellement de support d’information propre à une pathologie. Nous pouvons citer comme 

exemple les carnets de suivi pour les patients sous anticoagulant ou aussi les suivis glycémiques 

des patients diabétiques (60) (61).    

 L’un des supports le plus cités dans notre étude était la création d’un site dédié à la 

recherche d’information en santé. De fait, la majorité de notre échantillon a répondu au 

questionnaire en utilisant le QRCODE. 
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 En France, un site a été créé pour aider la population générale à la recherche 

d’information en santé. Ce site se nomme « Sante.fr » (62). C’est un projet porté par la 

délégation au Service Public d’information en Santé au sein du Ministère des solidarités et de 

la santé en partenariat avec les agences régionales de santé (ARS), les agences et institutions 

publiques de santé. Ce site est une plateforme où de nombreuses recherches peuvent être 

effectuées par les usagers. Il garantit les sources des informations retrouvées. Sante.fr peut très 

bien être conseillé aux personnes souhaitant faire des recherches seul au sujet de la santé. C’est 

un moteur de recherche qui a pour objectif d’améliorer l’accès à la bonne information en santé. 

Il est amené à être enrichi par les différents collaborateurs afin de garantir l’actualisation des 

données. Cette démarche permet d’avoir un nouvel échange entre le patient et son professionnel 

de santé par exemple. Pour illustrer ce propos, nous pouvons imaginer qu’une personne veuille 

plus d’informations sur les huiles essentielles et complète ses recherches avec un échange avec 

son pharmacien. 

 

La HAS a mis à disposition un guide pour toute personne qui souhaiterait créer un support en 

lien avec la santé. Ce guide s’articule sur 45 pages. Il décrit la procédure à suivre afin de créer 

un support destiné au patient (63). Il peut être d’une grande aide pour la création d’un support 

d’information en santé mais destiné à la population générale et non plus qu’au patient.  

Dans nos résultats, l’idée d’intégrer la littératie en santé dans les programmes scolaire est 

revenue. En effet, l’école serait le moyen d’apporter une base solide en terme de connaissance 

en santé (64). Par exemple dans l’avis du CNS, les missions de l’Ecole en matière de santé sont 

énumérées :  
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- « Faire acquérir à chaque élève les connaissances, les compétences et la culture lui 

permettant de prendre en charge sa propre santé de façon autonome et responsable en 

référence à la mission émancipatrice de l’école ; l’éducation à la santé est l'une des 

composantes de l'éducation à la citoyenneté ; 

- Mettre en œuvre dans chaque école et dans chaque établissement des projets de 

prévention centrés sur les problématiques de santé, notamment celles susceptibles 

d’avoir un effet sur la réussite scolaire ; 

- Créer un environnement scolaire favorable à la santé et à la réussite scolaire de tous les 

élèves. » 

Pour illustrer ceci, le « Centre pour l’éducation aux médias et à l’information » lance une série 

de modules vidéo de 6-8 minutes qui illustre des cas concrets d’éducation aux médias autour 

des problématiques du numérique : « Intox, sources, fact-checking, protection des données : 

comment les élèves réagissent-ils à ces sujets ? Comment démêler le vrai du faux, identifier un 

site web, démasquer la publicité cachée ? Quelles activités peut-on proposer en classe pour que 

les élèves acquièrent des réflexes de vérification ? Déclencher un déclic pour développer leur 

esprit critique, tel est le sens des Ateliers Déclic’ Critique du CLEMI » (64). L’objectif de ce 

support est d’inculquer très tôt l’importance des sources d’information. Cela permet une 

meilleure sensibilisation de l’information en santé. Dans la littérature, Scott K. Simonds 

Professeur d’éducation en santé à l’université de Michigan dans son article « Health education 

as social policy », il démontre l’intérêt d’inclure des modules d’enseignement en santé (65). En 

effet il développe cette notion en l’intégrant dans un objectif politique de santé publique. 
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Enfin, les résultats de notre étude montrent que les personnes interrogées sont pour la 

plupart en faveur de la création d’un support d’information mais dans un format numérique. 

Effectivement de par l’évolution technologique, la population est de plus en plus active avec 

les objets connectés tels que les smartphones.  

Avec cette évolution, il peut être intéressant que dans une prochaine étude, avec l’appui de nos 

résultats, de créer le support adapté. 
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V. Conclusion  

La santé publique, discipline de prévention, de la promotion de la santé est importante pour 

l’évolution de notre société. L’éducation thérapeutique du patient (ETP) et la littératie en santé 

sont des enjeux déterminant pour la santé publique. La littératie en santé se définit par la 

motivation et les compétences des individus à accéder, comprendre, évaluer et utiliser 

l’information pour faciliter la prise de décision concernant leur santé. L’ETP lui est 

complémentaire et permet d’améliorer les comportements en santé. 

Cette étude qualitative a visé à relever les attentes individuelles et personnelles de la population 

générale vis-à-vis de l’information concernant les produits de santé donnée par le pharmacien. 

Elle a reposé sur 60 questionnaires en version manuscrite et numérique déposés dans différents 

lieux afin d’avoir un échantillon hétérogène : dans deux pharmacies (une pharmacie grenobloise 

et une annécienne), dans un cabinet médical de Voiron et enfin dans un salon de coiffure 

annécien. 

Les résultats de l’étude ont montré que notre échantillon était en attente d’information 

concernant les effets indésirables (notion importante car peut être à l’origine d’une non 

adhésion au traitement), le mode d’action des produits de santé, l’efficacité de ces produits, 

l’existence d’alternatives naturelles aux traitements traditionnels mais aussi la provenance et la 

composition des produits conseillés. De plus, notre étude a pu montrer que notre échantillon 

accordait une grande confiance au pharmacien grâce à ses compétences et son accessibilité. 

D’autre part, les personnes ayant répondu au questionnaire ont été en faveur de la création d’un 

support d’information à la santé dématérialisé.  
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La tendance générale était pour la création d’une application, d’un site internet voire même 

d’une vidéo. Pour pallier à cette attente, l’idée d’une autre étude dont l’objectif serait de créer 

ce support semble prometteuses.  
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ANNEXE A : Avenant n°21 à la convention pharmaceutique  
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ANNEXE B : Modèle du questionnaire déposé dans les différents lieux de recueil 
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ANNEXE C : Version en ligne du questionnaire 
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ANNEXE D : Questionnaires manuscrits remplis 
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TITRE : INFORMATION EN SANTE : QUELLES SONT LES ATTENTES DE LA 

POPULATION GENERALE QUANT A L’INFORMATION DONNEE PAR LE 

PHARMACIEN SUR LES PRODUITS DE SANTE 

RÉSUMÉ : 
 

Contexte : La littératie en santé est un enjeu déterminant de santé publique. Elle se définit par 

la motivation et les compétences des individus à accéder, comprendre, évaluer et utiliser 

l’information pour faciliter la prise de décision concernant leur santé. Elle est complémentaire 

à l’éducation thérapeutique. Actuellement, peu d’études françaises traitent la notion de littératie 

en santé. 

Objectif : Récolter les attentes individuelles et personnelles en population générale vis-à-vis 

de l’information donnée par le pharmacien concernant les produits de santé et proposer les axes 

d’un support d’information adapté. 

Méthode : Etude qualitative utilisant des questionnaires avec questions ouvertes orientées sur 

les produits de santé en général et plus spécifiquement sur les médicaments. 

Résultats : 60 questionnaires en version manuscrite et numérique déposés dans différents lieux 

afin d’avoir un échantillon hétérogène : dans deux pharmacies (une pharmacie grenobloise et 

une annécienne), dans un salon de coiffure annécien et enfin dans un cabinet médical de Voiron. 

Les personnes interrogées étaient en attente d’information concernant les effets indésirables, le 

mode d’action des produits de santé, l’efficacité de ces produits, l’existence d’alternatives 

naturelles aux traitements traditionnels mais aussi la provenance et la composition des produits 

conseillés. D’autre part, les personnes ayant répondu au questionnaire ont été en faveur de la 

création d’un support d’information dématérialisé. La tendance générale était pour la création 

d’une application, d’un site internet voire même d’une vidéo.  

Conclusion : Notre échantillon semble être en attente de conseils et d’information de la part de 

leur pharmacien : notamment des informations sur les effets indésirables, mode d’action des 

produits de santé. Ces résultats conduisent à encourager la création d’un support d’information 

dédié à la population générale sur l’information en santé. Cela pourrait améliorer le niveau de 

littératie en santé. 

 

MOTS CLÉS : Littératie en santé, éducation thérapeutique, produits de santé, comportement 

en santé, psychologie en santé, effets indésirables, mode d’action, médecines alternatives et 

complémentaires, support d’information. 

 




